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MOTOCROSS
RƒGLEMENT DU TROPHƒE DU

LIMOUSIN

ARTICLE 1
Le comitŽ RŽgional UFOLEP du Limousin met en compŽtition, avec le concours
des associations rŽguli• rement affiliŽes, un TrophŽe MOTOCROSS et QUAD
CROSS, ayant pour objectif d'Žtablir le classement annuel des pilotes de ces
disciplines.

ARTICLE 2
Le TrophŽe est ouvert exclusivement aux CatŽgories suivantes!:

! machines de moins de 85 cm3 Educatif
! machines de plus de 85 cm3 et jusqu'ˆ 125 cm3
! machines de plus de 125 cm3 et jusqu'ˆ 600 cm3
! machines ˆ moteurs 4 temps
! Quad

ARTICLE 3
Ne peuvent prŽtendre ˆ  l'attribution de points permettant le classement au
TrophŽe que les pilotes titulaires d'une licence UFOLEP en Limousin ainsi
que les pilotes des clubs de MILHAC (24) et BETHENET. Les pilotes hors
rŽgion Limousin peuvent courir en OPEN.

Les organisateurs sont tenus d'accepter les engagements de tous les pilotes ˆ
condition que ceux ci soient envoyŽs dans les dŽlais fixŽs par l'article 5 et qu'ils
rŽpondent aux conditions qui y sont dŽfinies. Toutefois l'organisateur aura la
possibilitŽ de transformer son Žpreuve ou de l'annuler si le nombre de
15!engagŽs n'Žtait pas atteint.

ARTICLE 4
Dans chaque catŽgorie seront admises les machines rŽpertoriŽes ˆ  l'article 2.
Tout pilote ayant marquŽ des points dans une catŽgorie, perd la totalitŽ de
ses points sÕil change de catŽgorie en cours de saison.
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ARTICLE 5

PARTICIPATION AUX MANIFESTATIONS.
DƒMARCHE A SUIVRE

Tout pilote dŽsirant participer et • tre classŽ au TrophŽe du Limousin
devra sÕinscrire aupr•s des responsables de catŽgories
(cf liste page 12).

COóT DE LÕINSCRIPTION : 15 Euros ˆ lÕordre! de lÕ UFOLEP
DELAI DE RENVOI : 1ER FEVRIER 2006

Ainsi, vous aurez un numŽro attribuŽ pour la saison.

Remplir le tableau en annexe pour le choix de vos Žpreuves de la saison

ƒTABLIR LES CHƒQUES DE CAUTION DE 20 Euros (si ce ch•que est utilisŽ, vous
devrez en fournir un nouveau pour la course suivante sur le principe de PAS DE

CHEQUE, PAS DE COURSE)
ˆ lÕordre de lÕUFOLEP

DƒLAI DE RENVOI : 1ER FEVRIER 2006
une enveloppe timbrŽe ˆ votre adresse pour chaque Žpreuve plus

DEUX enveloppes timbrŽes supplŽmentaires pour la communication du
numŽro pour la saison et la convocation ˆ l'AG et l'envoi des rŽsultats

de l'annŽe

AINSI :
¥ vous serez inscrit pour toutes les Žpreuves de votre choix sans faire de

demande supplŽmentaire
¥ votre nom appara”tra dans les programmes
¥ vous recevrez votre engagement et billets dÕacc•s automatiquement du

club organisateur

PENALITES DÕINSCRIPTION TARDIVE

Tout dossier non complet re•u par les responsables de
catŽgories, sera refusŽ sans prŽavis.
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ARTICLE 6
Les pilotes engagŽs qui ne pourraient participer ˆ  une Žpreuve sont
tenus d'en informer les responsables de catŽgories dans les meilleurs
dŽlais, sous peine dÕencaissement du ch•que de caution

ARTICLE 7
Toute rŽclamation devra • tre formulŽe, par Žcrit, et remise au Directeur
de Course le jour m•me de la course, accompagnŽe d'une caution de
50! Euros. Celui-ci devra rŽunir le jury de l'Žpreuve qui Žtudiera la
rŽclamation. Si le bien fondŽ de la rŽclamation est reconnu par le jury,
la caution sera restituŽe, sinon elle sera versŽe ˆ  la TrŽsorerie du
ComitŽ RŽgional UFOLEP.

Le Jury officiel de l'Žpreuve est constituŽ :
! du Directeur de Course,
! du PrŽsident de l'Association organisatrice de l'Žpreuve,
! du reprŽsentant des commissaires de piste,
! du dŽlŽguŽ des pilotes
! du DŽlŽguŽ DŽpartemental UFOLEP (ou son reprŽsentant).
Le jury prend des dŽcisions ˆ  la majoritŽ des membres prŽsents, le Directeur
de Course ayant voix prŽpondŽrante en cas d'ŽgalitŽ.

Le texte de la rŽclamation ainsi que le compte-rendu de la dŽcision du jury
doivent •tre joints au rapport de cl™ture de l'Žpreuve.

ARTICLE 8
Les pilotes rŽguli• rement inscrits aux Žpreuves doivent • tre prŽsents dans le parc
pilote ˆ  l'heure prŽvue par le r•glement particulier de l'Žpreuve afin de satisfaire
aux contr™les administratif et technique et de participer aux essais
obligatoires

Toute machine non conforme aux r•glements de sŽcuritŽ en vigueur sera refusŽe.
Cela concerne Žgalement les plaques de numŽros :
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Plaque latŽrale souple lisible sur les 2 faces OBLIGATOIRES.
50 ˆ  85 cm3 Fond blanc Chiffres noirs
86 ˆ  125 cm3 Fond noir Chiffres blancs

126 ˆ  250 cm3 Fond vert Chiffres blancs
251 ˆ  600 cm3 Fond jaune Chiffres noirs

Quad Fond vert Chiffres blancs  et dossard

EQUIPEMENT OBLIGATOIRE :
Casque homologuŽ MOINS DE CINQ ANS et attachŽ, maillot ˆ manches
longues, lunettes, gants, pare pierres, protection de guidon et bottes renforcŽes.
Le carburant devra •tre stockŽ dans des! jerricans mŽtalliques.
Un tapis de sol devra •tre disposŽ sous la moto ˆ lÕarr•t afin dÕabsorber les
Žventuelles fuites dÕessence ou dÕhuile.

ARTICLE 9
Tout pilote est responsable de son comportement ainsi que de celui de ses
accompagnateurs.
Tout comportement anti-sportif du pilote ou de ses accompagnateurs pourra • tre
sanctionnŽ.
Le non respect, flagrant, de la signalisation (drapeaux) sera sanctionnŽ.
Des contr™les alcootests seront rŽalisŽs au cours de chaque course

PARC PILOTE!: acc•s rŽservŽ aux pilotes, mŽcaniciens et panneauteurs. Un
vŽhicule + remorque sera admis ŽquipŽ dÕun extincteur. Aucun autre vŽhicule ne
sera admis. Le tracŽ des allŽes dÕacc•s aux secours et sorties devra • tre libre et
respectŽ. La circulation sera interdite apr•s 23H00.

Les mini motos et vŽlos sont interdits dans les parcs. Des sanctions
(Žlimination) seront prises vis ˆ vis du pilote concernŽ.
Les barbecues aussi bien gaz que charbon de bois sont strictement interdits
dans lÕenceinte du parc pilote.

ConformŽment aux r•glements gŽnŽraux de l'UFOLEP, des sanctions directes
(dŽclassement ou exclusion) peuvent • tre prononcŽes par le Directeur de Course,
des sanctions complŽmentaires pouvant • tre prononcŽes par les instances
disciplinaires de l'UFOLEP.

Toute sanction directe ou demande de sanction complŽmentaire devra • tre
notifiŽe sur le rapport de cl™ture de l'Žpreuve.
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ARTICLE 10
Tout pilote sera autorisŽ ˆ  changer sa machine pour une machine correspondant
ˆ la catŽgorie dans laquelle il est engagŽ.
Ce changement est autorisŽ entre les manches, mais pas  pendant la course. La
nouvelle machine devra alors porter le numŽro attribuŽ au pilote et avoir satisfait
au contr™le  technique. Faire la demande au directeur de course.

ARTICLE 11

En cas d'intempŽries ou autre cause majeure exceptionnelle mettant en jeu la
sŽcuritŽ, une Žpreuve pourra • tre annulŽe le jour m•me apr•s la dŽcision du jury
officiel selon les modalitŽs exposŽes ˆ l'article 7.
En cas d'annulation de l'Žpreuve, le montant des droits d'engagement sera
restituŽ aux pilotes.

ARTICLE 12
Les pilotes inscrits au TrophŽe porteront toute la saison le m•me numŽro
attribuŽ.

ARTICLE 13!: DEROULEMENT DES COURSES
! Pour la catŽgorie 85 cm3, chaque Žpreuve se dŽroulera sur 3 manches de

12 minutes + 2 tours.
! Pour les catŽgories 125cc 250/500cc, 4 temps, chaque Žpreuve se dŽroulera

sur 3 manches de 12 minutes + 2 tours.
! Quad!: Idem

ARTICLE 14

Les essais sont obligatoires et se feront par catŽgories. Un pilote qui
n'aura pas effectuŽ les essais rŽglementaires se verra refuser le droit de
participer aux Žpreuves.

ARTICLE 15
LÕentrŽe en grille sÕeffectuera par tirage au sort pour la 1•re manche et selon
les rŽsultats pour les manches suivantes.
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ARTICLE 16!: ATTRIBUTION DES POINTS
1er 60 pts 11•me 33 pts 21•me 20 pts 31•me 10 pts
2•me 54 Ç! 12•me 31 Ç! 22•me 19 Ç 32•me 9 Ç
3•me 50 Ç! 13•me 29 Ç! 23•me 18 Ç 33•me 8  Ç
4•me 47 Ç! 14•me 27 Ç! 24•me 17 Ç 34•me 7 Ç
5•me 45 Ç! 15•me 26 Ç! 25•me 16 Ç 35•me 6 Ç
6•me 43 Ç! 16•me 25 Ç! 26•me 15 Ç 36•me 5 Ç
7•me 41 Ç! 17•me 24 Ç! 27•me 14 Ç 37•me 4 Ç
8•me 39 Ç! 18•me 23 Ç! 28•me 13 Ç 38•me 3 Ç
9•me 37 Ç! 19•me 22 Ç! 29•me  12 Ç 39•me 2 Ç
10•me 35 Ç! 20•me 21 Ç! 30•me 11 pt 40•me 1 Ç

BAREME DES POINTS POUR LA FINALE

Ils seront les m•mes que pour les manches qualificatives (1er : 30 pts... 30•me : !1
pt). En cas d'ex-aequo en fin de TrophŽe, le dŽpartage se fera sur le classement
de la derni• re finale de la saison. Pour • tre classŽ, un pilote devra effectuer au
moins 1 tour de circuit.

Le Classement des épreuves sera assuré par le club organisateur qui

transmettra aux responsables de catégorie pour vérification sous 48!heures

et affichage à la course suivante.

ARTICLE 17
Tout participant au TrophŽe qui serait absent le jour d'une Žpreuve pour cause de
participation au Super TrophŽe de France, TrophŽe IMBA ou TrophŽe des Nations
se verra attribuer pour cette Žpreuve la moyenne des points acquis lors des autres
Žpreuves du TrophŽe de la Creuse.

ARTICLE 18
Dans chaque catŽgorie, les 3 meilleurs pilotes, minimum, seront rŽcompensŽs ˆ
l'issue de chaque Žpreuve.
NOTA : le TrophŽe sera remis au meilleur pilote apr•s calcul du classement
gŽnŽral ˆ  lÕAssemblŽe GŽnŽrale de fin de saison o•  chaque participant sera
rŽcompensŽ. La non participation ˆ  l'AssemblŽe GŽnŽrale implique la renonciation
ˆ la rŽcompense
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ARTICLE 19
La liste et les dates des Žpreuves retenues pour le TrophŽe seront publiŽes
dans un calendrier qui sera distribuŽ ˆ  toutes les associations affiliŽes. Une
demande dÕengagement type, ainsi quÕune demande de numŽro et le prŽsent
r•glement seront annexŽs au calendrier

ARTICLE 20
En application des R•glements GŽnŽraux Nationaux de lÕUFOLEP!:
!  Les pilotes de la catŽgorie 85 cm3 devront avoir 12 ans rŽvolus au

1er!janvier 2006.
!  Les pilotes de la catŽgorie 125 cm3 devront avoir 14 ans rŽvolus au

1er!janvier 2006.
!  Les pilotes de la catŽgorie VŽtŽrans devront avoir 40 ans rŽvolus au

1er!septembre 2006, et courent avec leur cylindrŽe.

ARTICLE 21
Tout probl•me non ŽvoquŽ dans ce r•glement sera dŽbattu par la
Commission Sportive et soumis ˆ  lÕapprobation du ComitŽ Directeur
RŽgional UFOLEP.

ARTICLE 22
Le simple fait de participer ˆ  une Žpreuve implique lÕacceptation du  prŽsent
r•glement et  de la  dŽcision du ComitŽ Directeur RŽgional UFOLEP en dernier
recours pour toutes les contestations qui pourraient se prŽsenter sur son
interprŽtation et son application ou toute difficultŽ qui ne serait pas prŽvue par le
r•glement.

ARTICLE 23
Tout manquement au prŽsent r•glement sera mentionnŽ sur le rapport de
cl™ture de l'Žpreuve et pourra entra”ner la convocation de la Commission de
Discipline compŽtente.
Pour une raison de force majeure, le montant de la caution sera remboursŽ.

ARTICLE 24
Le prŽsent r•glement prend effet ˆ  compter de la date de la parution du
calendrier 2006.

ARTICLE 25
La Commission RŽgionale se rŽserve le droit d'apporter toute modification si
nŽcessaire.
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------------------------------
La Licence UFOLEP est obligatoire pour participer aux

compŽtitions. Il est rappelŽ aux organisateurs, lÕobligation
de dŽclarer les Žpreuves en prŽfecture

Les pilotes qui participent  ˆ une compŽtition qui n'est
pas inscrite au calendrier rŽgional ou national ne sont pas

couverts par la licence UFOLEP.

Certificat d' Aptitude au Sport Motocycliste

Le C.A.S.M. est OBLIGATOIRE sur circuit fermŽ pour toutes les disciplines
concernant la moto (Moto-Cross, Mob-Vitesse, Solex, Quad...) tant pour :
¥ les Žpreuves comptant pour un championnat
¥ les entra”nements pour les personnes mineures (+ de 12 ans rŽvolus) et

majeures non titulaires du permis de conduire moto ou auto de la cylindrŽe
pilotŽe.

¥ Le CASM EST OBLIGATOIRE POUR TOUTES NOUVELLES LICENCES
¥ Le C.A.S.M. a lieu sur une journŽe. On Žvalue vos connaissances thŽoriques

et techniques.

Pour les jeunes qui n'ont pas encore l'‰ge requis pour passer le C.A.S.M.
(12!ans rŽvolus), la pratique Žducative est autorisŽe dans une association Žtant
dŽclarŽe comme "Ecole de Conduite Moto" (activitŽ encadrŽe par des
Žducateurs UFOLEP) d•s l'‰ge de 6 ans. Pour participer aux dŽmonstrations
organisŽes lors des Žpreuves, les jeunes doivent avoir passŽ un test de
pilotage.

Dates de cessions du CASM
* 08janvier 2006 UZERCHE
* 28 janvier 2006 CUSSAC
* 19 fŽvrier 2006 EYGURANDE
* 11 mars 2006 BOURGANEUF
* 01 avril 2006 MEYMAC

Consultez la Ligue Motocycliste du Limousin BP 29238
87222 FEYTIAT CEDEX TŽl-Fax 05 55 30 85 03

Dates des tests de pilotage
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25/03/06 LA BRIONNE
02/04/06 ST SULPICE LE DUNOIS

Demander les feuilles dÕinscription aux tests ˆ votre club.
Gratuit pour les Žl•ves de lÕŽcole dŽpartementale de pilotage de la Creuse
10 Û pour les autres

CONDITIONS DE PARTICIPATION
MOTO-CROSS 2005

Licence
Ufolep

R3

CASM ou
Permis de
Conduire

Demande
N¡de

Course

CAUTION
20 Û / Žpreuve
remboursable

Participation
10 Û /

Žpreuve
Remarques

moins 85 cc x Gratuit
JusquÕˆ
12 ans

85 cc x x x x X
Plus de
12 ans

125 cc x x x x x
Plus de
14 ans

250/500 cc x x x x x

4 TEMPS x x x x x

QUAD x x x x x
Plus de
14 ans

PRESTIGE x x x x x
40 ans

au
01/09/04
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CALENDRIER RƒGIONAL 2006
SOLEX 50 ç GALET

DATES LIEU CLUB
ORGANISATEUR

CATƒGORIES

3 et 4 juin 2006 NOUZIERS COMITE DES FETES 50 ˆ galet
9 juillet 2006 MOUTIER MALCARD CYCLO RACING TEAMSolex et 50 ˆ galet

LES CLUBS SOLEX

ASSOCIATION CORRESPONDANT ADRESSE TELEPHONE

COMITE DES FETES
DE NOUZIERS

TOUCHET Christian
42, Route de la loge
36400 LE MAGNY

02 54 48 99 86

CYCLO RACING
TEAM 23

JOACHIM Maurice
Le Bourg
23220 MOUTIER MALCARD

05 55 80 62 18

MOTO-CYCLO
CLUB 87

THEVENOUX Robert
5, impasse des Tauxelles
10000 TROYES

03 25 76 19 98

LES DELEGATIONS UFOLEP

UFOLEP 19 DŽlŽguŽ : Jean-Michel PIGNOL
Adresse : Impasse pi•ce St Avid Ð BP 123 Ð 19004 TULLE
TŽl. : 05.55.26.83.03 Ð Fax : 05.55.26 82 61
E-mail : ufolep.19@wanadoo.fr

UFOLEP 23 DŽlŽguŽ : Jean-Luc GIRAUD
Adresse : 1, rue Marc Purat Ð BP 343 Ð 23007 GUERET
TŽl. : 05.55.61.44.20 Ð Fax : 05.55.61 44 24
E-mail : ufolep23@wanadoo.fr

UFOLEP 87 DŽlŽguŽ : Dominique GARCIA
Adresse : 22, rue du Lt Meynieux Ð BP 1713 Ð 87025 LIMOGES Cedex 1
TŽl. : 05.55.03.36.11 Ð Fax : 05.55.79.08.42
E-mail : ufolep.usep.fol87@laligue.org
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LES PRƒSIDENTS DE CLUBS MOTO
DU LIMOUSIN

CLUB PRƒSIDENT TƒLƒPHONE

MC BOURGANEUF
Julien PATISSON
moras
23430 CHATELUS LE MARCHEIX

06 82 31 56 52

CHAMPAGNAT SPORT 2000
Evelyne FINET
21, Route de cher du Prat
23000 GUƒRET

06 19 21 96 98

MC LA BRIONNE
Didier GIVERNAUD
3 rte de la Gare-
23000 LA BRIONNE

05 55 80 29 22

MC LIZIERES
Nicolas ADAM
10 LE MAS
23240 GRAND BOURG

05 55 80 39 32

LONGECHAUD MC
Guy QUINTANET
83 av. d'Auvergne
23000 GUƒRET

05 55 41 01 02

VCTT
Jean-Jacques BORD
VCTT Ð BP 4X4
23460 ROYéRE DE VASSIVIéRE

05 55 64 75 33

MC BANIZE-VALLIERE
Fabrice CONCHONNET
Le Fraisse - 23120 VALLIéRE

05 55 66 03 12

LES 4 DESPERADOS
Pascal VECCHI
10 route de la Brionne
23000 ST LƒGER LE GUƒRƒTOIS

05 55 52 01 21

OFFICE DES SPORTS
AUZANCES

Alain MATHIEU
Douleix
23700 AUZANCES

05 55 83 11 51

CONDAT CROSS!

Marcel MERIGUET
1 allŽe Troubadours
87920 CONDAT/VIENNE

05 55 30 77 88

//perso.wanadoo.fr/condatcross//

M.C. COMPREIGNAC!

Bernard Talabot
6 Av Henri IV
87140 COMPREIGNAC

05 55 71 08 62

AMICALE MORTEROLLES
Christine DUMONTEIL
18, Avenue de chez Gaillard
87250 MORTEROLLES SUR SEMME

05 55 76 15 96

AUTO MOTO CROSS
LA BENAIZE

J. Jacques ALLONCLE
Le Lattier
87160 ST GEORGES LES LANDES

05 55 76 79 66

OCTANE 87
StŽphane PETIT
Clos de Guinot
87500 LE CHALARD

05 55 09 37 61

MOTO CYCLO CLUB 87
Robert THEVENOUX
5, impasse des Tauxelles
10000 TROYES

03 25 76 19 98

LES PASSES PARTOUT
Jean Louis TOUROUDE
La Menereix
87290 CHATEAUPONSAC

06 08 33 08 27

QUAD ROMC
Claude RICHARD
5 AllŽe de Biennac
87600 ROCHECHOUART

05 55 03 64 74
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GUIDON BELLACHON
Antoine GAILLEDRAT
31, Avenue Jean Jaur•s
87300 BELLAC

05 55 68 04 21

CHANAC QUAD
Thierry BROYEDE
Le Bourg
19150CHANAC LES MINES

05 55 20 19 90

ALLASSAC MOTO
Michel CHOUFFIER
32, Avenue de lÕh™tel de ville
19240 ALLASSAC

05 55 84 99 05

MILHAC MOTO CLUB
Bruno VIBIEN
Fauveau
24430 RAZAC SUR LÕISLE

06 71 57 61 68

BETHENET MOTO CLUB
Franck PION
Le petit village
36190 SAINT PLANTAIRE

06 73 24 17 26

Responsables par catŽgories, inscriptions et classements

EducatIfs- Catherine ZEFFNER
2 Le Faux Ð 23000 PEYRABOUT 05 55 80 09 80

85 cc Evelyne FINET et No‘mie ROCHA
125/250/500 cc 21 rte de Cher du Prat
Quads 23000 GUERET 06 19 21 96 98


